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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Legislation communautaire et legislations nationales
Question écrite n° 7392

Texte de la question

M Julien Dray attire l'attention de M le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sur
l'evolution des directives europeennes emanant de l'une des trois institutions en matiere de droit du travail. Le
Parlement vient d'adopter quatre nouvelles directives en matiere de securite et de resorption des risques sur les
lieux de travail. La directive-cadre accorde aux salaries et a leurs representants elus ou organisations syndicales
un droit de regard sur l'application des mesures concernees, defini comme une participation equilibree selon les
pratiques et/ou les legislations existant dans les Etats membres. Il y a dans cette demarche une contradiction.
D'un cote, le Parlement europeen, dans chaque directive a caractere social, inclut un element concernant la
participation des salaries et la democratisation de la vie des entreprises. De l'autre, nous savons que la
Commission europeenne souhaiterait etablir une grande directive unique sur cette question, mais elle se heurte
a la resistance de certains gouvernements. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer la position de la France
vis-a-vis de la Commission europeenne en la matiere. Ne pense-t-il pas que la presidence francaise puis
espagnole de l'Europe dans l'annee a venir serait l'occasion de mettre en oeuvre un acte social europeen qui,
pendant du grand marche unique sur le terrain du droit du travail, construirait l'Europe.

Texte de la réponse

Reponse. - Ainsi qu'il a ete indique a l'honorable parlementaire dans la reponse a sa question ecrite no 7359 du
26 decembre 1988, publiee au Journal officiel du 20 fevrier 1989, une proposition de directive concernant la
mise en oeuvre de mesures pour promouvoir l'amelioration de la securite et de la sante des travailleurs sur le
lieu de travail, dite directive-cadre, a ete presentee en mars 1988 par la Commission des communautes
europeennes et a fait l'objet d'une position commune du conseil des ministres (travail et affaires sociales) du 16
decembre 1988, le Parlement europeen etant saisi en deuxieme lecture apres une premiere adoption de ce
texte en novembre 1988. Cette directive-cadre accorde effectivement aux salaries et a leurs representants elus
ou organisations syndicales un droit de regard sur l'application des mesures concernees, defini comme une
participation equilibree selon les pratiques et/ou les legislations existant dans les Etats membres. A la suite de
cette proposition de directive-cadre, la commission a depose cinq propositions de directives particulieres
d'application actuellement en cours de discussion. Cette participation des salaries et de leurs representants elus
ou des organisations syndicales a l'action mise en oeuvre en matiere de risques professionnels (hygiene et
securite du travail), en application de l'article nouveau 118 A du Traite de Rome introduit par l'Acte unique, doit
etre distinguee de la participation generale des salaries a la vie de l'entreprise qui est poursuivie par d'autres
voies et sur la base d'autres articles du Traite de Rome , et il n'y a aucune contradiction entre cette derniere
demarche, de caractere tres general, et la participation des salaries et de leurs representants elus ou des
organisations syndicales visee par les propositions de directives particulieres rappelees plus haut. Cette
participation generale des salaries a la vie des societes est actuellement recherchee dans le cadre de la
discussion conduite autour de la proposition dite de la cinquieme directive sur la structure des societes
anonymes deposee par la commission. Ce projet, qui porte sur le droit des societes, concerne le ministre du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle parce que ce document contient des dispositions relatives a
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la participation des salaries dans les conseils d'administration ou de surveillance de ces societes. La
participation, aux termes du projet, doit etre mise en oeuvre dans les societes qui atteignent le seuil de mille
salaries. Diverses modalites alternatives ont ete retenues, chaque Etat devant, si le projet est adopte, inscrire
dans sa legislation une ou plusieurs de ces formules : presence de representants elus par les salaries dans les
conseils d'administration ou de surveillance ; droit d'opposition de la part des representants des salaries a la
nomination d'un ou plusieurs membres du conseil d'administration ou de surveillance ; representation des
salaries par l'intermediaire d'un organe exterieur aux organes d'administration de la societe. La mise en place
d'une de ces trois formules pourrait etre effectuee eventuellement par voie de convention collective. Si les
delegations espagnole et francaise sont favorables aux propositions de la commission, il est exact que d'autres
gouvernements ont adopte vis-a-vis de celle-ci une attitude reticente. Actuellement la priorite est plutot en faveur
d'un autre projet de la commission, la creation d'une societe anonyme de droit europeen, qui reprendrait a peu
pres les diverses modalites de participation inscrites dans la proposition de cinquieme directive. Apres la
presentation d'un memorandum, en juillet 1988, qui developpe les grandes orientations de sa reflexion, la
commission se propose de proposer un texte a ce sujet a la fin du printemps 1989 ou au debut de l'ete. La
presidence espagnole puis francaise de l'Europe dans l'annee en cours est effectivement l'occasion de mettre
en oeuvre un acte social europeen susceptible de contribuer a la construction de l'Europe. D'ou l'objectif
d'adopter sous la presidence francais une charte communautaire des droits sociaux fondamentaux. Sur la
demande du president de la commission, le Comite economique et social des communautes europeennes vient
de prendre a ce sujet une position favorable a une tres forte majorite. Fort de cet avis du conseil economique et
social, la Commission europeenne va pouvoir elaborer des propositions concretes en ce sens. Le
Gouvernement francais a la ferme intention de faire en sorte que ce projet de « charte sociale » qui serait un pas
important vers l'espace social europeen soit adopte par le conseil sous la presidence francaise sous une forme
qui reste a determiner (resolution, declaration solennelle).
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